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Pétition sur le démantèlement de l’Enseignement Professionnel :

Pourquoi le SNETAA n’a pas signé !!


Tous les mandats et toutes ses valeurs portent le SNETAA à la défense de l’Enseignement Professionnel et des personnels. Il a toujours agi pour le développement au sein de l’Education Nationale de la formation professionnelle initiale et laïque et de ses diplômes, seuls gages d’une véritable émancipation des jeunes qui sont formés pour devenir des salariés mais aussi des citoyens qui pourront ainsi pleinement jouer leur rôle social.


Le SNETAA EIL a ainsi, dès le début, combattu la loi FILLON car sans le dire ouvertement, elle remettait en cause la place de l’Enseignement Professionnel au sein du service public d’éducation avec la relance par Borloo de l’apprentissage.


Comment accepter :

- la casse du Bac Pro avec la mise en place du Bac Pro 3 ans qui programme la mort du BEP

- l’obligation pour les enseignants d’enseigner en apprentissage, ce qui conduit à la modification de leurs statuts et à la relance de la globalisation annuelle de leur service

- l’obligation de formation continue sur le temps hors présence des élèves, c’est-à-dire en dehors des 18 h de cours

- l’obligation de 72 h annuelles de remplacement des collègues absents

- la tutelle pédagogique du chef d’établissement au travers du conseil pédagogique composé par sa cooptation.


Au même moment, nos établissements connaissent une diminution des moyens et la dégradation de nos conditions de travail : c’est le cortège de suppressions de sections et de postes des cartes scolaires.


Le SNETAA EIL a invité les personnels à réagir et à se mobiliser pour dire non à cette loi. Il a participé aux actions initiées par l’intersyndicale. Il a appelé à la grève le 1er février sur la défense du seul secteur de l’enseignement professionnel. Il a ensuite contacté les autres organisations du secteur pour amplifier la lutte, cela a débouché sur un texte commun. C’est de ce texte commun que la pétition découle. Pourtant le SNETAA EIL ne l’a pas signé !


Notre désaccord porte sur le refus clairement exprimé de voir apparaître une condamnation claire de la nouvelle obligation qui est faite aux enseignants d’enseigner en apprentissage. C’est la mise en place de l’apprentissage dans nos établissements qui va tuer l’enseignement professionnel ! La relance du Lycée des Métiers y est associée (merci du cadeau de M. Mélenchon !) car il permet la mixité des publics dans le même lieu de formation.


Refuser de condamner l’apprentissage introduit dans les LP par la modification du statut des enseignants, c’est dire que le corps est malade sans vouloir dire quelle est la maladie que l’on connaît bien : comment alors proposer un vaccin efficace !


Le SNETAA EIL continue, même s’il est seul, à dire NON !


(Paru dans l’E.P. du 2 mai 2005)
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